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A.A.A.A. CHAPITRE - CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIERCHAPITRE - CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIERCHAPITRE - CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIERCHAPITRE - CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIER

A.0.1A.0.1A.0.1A.0.1 Objet du marchéObjet du marchéObjet du marchéObjet du marché

Le présent marché porte sur :

La mise en valeur et l'aménagement de trois zones du bourg médiéval de Saint-Saturnin-les-AptLa mise en valeur et l'aménagement de trois zones du bourg médiéval de Saint-Saturnin-les-AptLa mise en valeur et l'aménagement de trois zones du bourg médiéval de Saint-Saturnin-les-AptLa mise en valeur et l'aménagement de trois zones du bourg médiéval de Saint-Saturnin-les-Apt
(Vaucluse).(Vaucluse).(Vaucluse).(Vaucluse).

L’entrepreneur devra avoir pris connaissance dans son intégralité des différentes pièces contractuelles
du marché ainsi que les pièces écrites des différents lots.

A.0.2A.0.2A.0.2A.0.2 Coordination avec la maîtrise d’œuvreCoordination avec la maîtrise d’œuvreCoordination avec la maîtrise d’œuvreCoordination avec la maîtrise d’œuvre

L’Entrepreneur établira tous les plans ou croquis nécessaires à la réalisation des ouvrages.
L’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’Oeuvre, dans les délais prescrits par le marché ou arrêtés
d’un commun accord entre parties, les dessins, objets des travaux.
Après agrément, le Maître d’Oeuvre fait retour d’un exemplaire de ces dessins à l’Entrepreneur pour
information ou exécution.

A.0.3A.0.3A.0.3A.0.3 Conformité aux Normes, Règlements et Règles de l’artConformité aux Normes, Règlements et Règles de l’artConformité aux Normes, Règlements et Règles de l’artConformité aux Normes, Règlements et Règles de l’art

L’offre souscrite comporte l’obligation pour les Entrepreneurs de se conformer aux Normes Françaises
homologuées et règlements en vigueur le premier jour du mois d’établissement des prix, tant que ces
normes et règlements ne sont pas contraires aux prescriptions applicables aux travaux sur les Edifices
anciens ou protégés au titre des Monuments Historiques.
En cas de modification des dites normes ou des règlements en cours de chantier, les Entrepreneurs
devront recueillir du Maître d’Oeuvre et / ou du Maître d’Ouvrage toutes instructions utiles.
Le Cahier des Clauses Techniques Générales CCTG fait référence pour toutes les prescriptions générales
non énumérées au présent CCTP.

A.0.4A.0.4A.0.4A.0.4 Documents à fournirDocuments à fournirDocuments à fournirDocuments à fournir

L’Entrepreneur devra fournir au Maître d’Oeuvre et à sa demande :
- Les plans de structure et béton armé éventuels pour approbation
- Les certificats et label de qualités des matériaux employés
- Les procès verbaux d’essais de résistance réalisés par un organisme agréé
- Les fiches techniques des produits utilisés ou à mettre en œuvre en fin de chantier,  les plans desles plans desles plans desles plans des
ouvrages exécutés seront remis  en deux exemplairesouvrages exécutés seront remis  en deux exemplairesouvrages exécutés seront remis  en deux exemplairesouvrages exécutés seront remis  en deux exemplaires dont un sur calque en vue de constituer le
Dossier des Ouvrages Exécutés

A.0.5A.0.5A.0.5A.0.5 Installations communes de chantierInstallations communes de chantierInstallations communes de chantierInstallations communes de chantier

Conditions de raccordement des fluides :
Eau, Electricité, Téléphone : 
Les approvisionnements devront être assurés par l’Entreprise pour ses besoins, elle se rapprochera des
services techniques de la ville pour ce faire.
- Les frais d’installation et de consommation sur site seront inclus dans les prix. 

Equipement de chantier :
Bureau de chantier, Réfectoire, Locaux d’Hygiène, Vestiaires :
- L’Entreprise aura à sa charge les équipements nécessaires aux propres besoins de son personnel ainsi
que l’entretien des dits équipements, en accord avec la réglementation sur l’hygiène et la sécurité des
travailleurs.

Les échafaudages :
Ils seront en matériel tubulaire 40x49 et répondront à la norme NF HD 1000 pour les échafaudages de
classe 6 et satisfaire aux règles de sécurité en vigueur.
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Sapines d'accès : en matériel 40 x 49 tubulaire et moyen de levage, y cis location pour la durée des
travaux et mise en place incorporée ou pas aux échafaudages; cette/ces sapines pourront  être utilisée
par l’ensemble des intervenants pour leurs approvisionnements.
Pour  les  approvisionnements  ne  pouvant  pas  être  effectués  par  ces  moyens,  l’Entreprise  devra
comprendre dans ses prix unitaires les sujétions afférentes et leur coût.

- Protections et Sécurité :
A la charge du lot maçonnerie.
Ecran de  garantie  sans  ossature,  en enveloppe extérieure des  échafaudages  et  sapines,  y  compris
fixation sur tubes et location pour la durée des travaux. Les écrans pourront être en grillage ou bâche,
susceptibles d'assurer la protection contre les chutes de gravois.

- Localisation des échafaudages :
Echafaudages de pied :
- Pour tous les parements en reprise de murs, autant que de besoin pour la réalisation des ouvrages sur
grande hauteur > à 4 m

- Implantation – traçage
Avant tout commencement de travaux, l’implantation et le nivellement de référence du chantier seront
effectués par l’Entreprise, à ses frais et sous sa responsabilité, par un géomètre agréé par le Maître
d’Ouvrage.
Les axes principaux et les  points  de nivellement de référence seront  matérialisés  sur place  par  des
piquets et bornes maçonnées ou par tout autre moyen au choix de l’Entreprise permettant de conserver
sans risque de dégradation ces éléments de référence ; elle en assurera la garde et la conservation
jusqu’à complète terminaison des travaux. L’Entreprise procédera ensuite, et à partir des repères de
référence visés ci-dessus, à l’implantation et nivellement de son chantier.

- Clôture de chantier : 
L’Entreprise devra  assurer la clôture du chantier conformément au plan d'implantation de chantier, et
en accord avec le Maître d’Oeuvre, en pied des échafaudages pour  interdire l’accès à l’édifice.
Cette clôture sera constituée de panneaux grillagés type HERAS, sur une hauteur de 2.00 m, location
comprise pour la durée des travaux.
Les portes devront être munies de cadenas ou serrures d’efficacité suffisante.
Le plan de cette installation de chantier et son évolution au cours des travaux devra être soumis à
l’approbation de l’Architecte pour approbation.

- Gravois : 
L’Entreprise  assurera  à  ses  frais,  l'enlèvement  des  gravois  provenant  de  ses  travaux,  ainsi  que  le
nettoyage en fin de travaux. En cas de non observation de cette clause et après rappel du Maître
d’Oeuvre, les gravois seront évacués en régie aux frais de l’Entreprise.

- Panneau de chantier : 
Il est fourni et posé par l’Entreprise du Lot maçonnerie, qui assurera également sa dépose ainsi que
l'entretien pendant la durée des travaux.

- Protection des existants :
L’attention des Entreprises est attirée sur le fait qu’ils doivent prendre en  compte toutes les précautions
et protections nécessaires pour l’exécution de leurs travaux afin de conserver les traces d’enduits, joints
au fer, enduits colorés, traces de fresques, etc. et tous vestiges visibles ou pouvant être découvert en
cours de travaux.
Pour l’accès au chantier, l’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas salir ou
détériorer  la  voirie  publique  ni  les  constructions  voisines.  Elle  doit  prendre  également  toutes  les
dispositions nécessaires avec les services de police pour ne pas perturber la circulation. 
 
- Compte Prorata : 

L’ensemble des frais est à la charge du Lot maçonnerie.

A.0.6A.0.6A.0.6A.0.6 Sujétions liées à l'exploitation de l'édificeSujétions liées à l'exploitation de l'édificeSujétions liées à l'exploitation de l'édificeSujétions liées à l'exploitation de l'édifice

Sans objet.

A.0.7A.0.7A.0.7A.0.7 Connaissance des lieuxConnaissance des lieuxConnaissance des lieuxConnaissance des lieux
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Le présent CCTP à pour but la description et la définition des travaux nécessaires à la réalisation des
ouvrages, l'importance et les conditions de réalisation des travaux.

En conséquence, les entrepreneurs devront se rendre compte sur place des travaux à exécuter, de leur
nature,  de  leur  importance,  de  la  disposition  des  lieux  et  des  difficultés  d'exécution  ou
d'approvisionnement.
L’Entreprise devra prendre en compte tous les coûts d’approvisionnement et rapatriement des matériels
et matériaux nécessaires à la réalisation du projet, quelle que soit les difficultés d’accès des différentes
parties du site.
Les Entreprises incorporeront donc dans leurs prix, tous les travaux indispensables à la bonne exécution
du chantier, étant entendu qu'ils suppléeront par leurs connaissances professionnelles aux détails qui
pourraient avoir été omis.

Les entrepreneurs devront répondre très exactement suivant les quantités et les prestations du cadre de
bordereau, toute modification, surcharge, rature ou complément entraînerait l’annulation de l’offre.

Ils  ne  pourront  donc après  le  dépôt de  leurs  offres  se prévaloir  d'erreurs  ou  d'omissions  dans  les
documents qui leurs auront été remis.

B.B.B.B. CHAPITRE - CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOTCHAPITRE - CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOTCHAPITRE - CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOTCHAPITRE - CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOT

B.1.  Objet des travaux du présent lot Objet des travaux du présent lot Objet des travaux du présent lot Objet des travaux du présent lot

Travaux de terrassement, revêtement de sol et maçonnerie.

L’Entreprise devra les prestations prévues et définies dans les textes en vigueur :
- Locaux d’installation de chantier ;
- Plan d’installation de chantier ;
- Eclairage de chantier ;
- Branchement de chantier ;
- Clôture de chantier ;
- Circulations et accès ;
- Nettoyage du chantier ;
-  Protections collectives ;  L’Entreprise est  chargée de l’installation et de la  maintenance des celles-ci
jusqu’à la réception des travaux.
- Protections des arbres conservés ;
- Panneau de chantier ;
- Frais de consommation.

B.02. B.02. B.02. B.02. Documents techniques contractuelsDocuments techniques contractuelsDocuments techniques contractuelsDocuments techniques contractuels

En complément des documents techniques contractuels visés à l'article "Pièces Constitutives du marché"
du CCAP, sont considérés comme contractuels les documents suivants :

- le présent CCTP
- le CCTG
- les règles et normes AFNOR
- les D.T.U.

B.03. B.03. B.03. B.03. EchafaudagesEchafaudagesEchafaudagesEchafaudages

Voir installations communes de chantier à l'article A.05

B.04. B.04. B.04. B.04. Sujétions particulières d'exécution des ouvragesSujétions particulières d'exécution des ouvragesSujétions particulières d'exécution des ouvragesSujétions particulières d'exécution des ouvrages

Les  prix  unitaires  sont  réputés  comprendre  toutes  les  sujétions  d’accès  et  de  difficultétoutes  les  sujétions  d’accès  et  de  difficultétoutes  les  sujétions  d’accès  et  de  difficultétoutes  les  sujétions  d’accès  et  de  difficulté
d’approvisionnement.d’approvisionnement.d’approvisionnement.d’approvisionnement.
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B.05. B.05. B.05. B.05. Protection des existantsProtection des existantsProtection des existantsProtection des existants

L’Entrepreneur doit prévoir toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection des ouvragesla protection des ouvragesla protection des ouvragesla protection des ouvrages
existants et notamment des éléments anciens, traces d’enduits, joints au fer, enduits colorés, etc.existants et notamment des éléments anciens, traces d’enduits, joints au fer, enduits colorés, etc.existants et notamment des éléments anciens, traces d’enduits, joints au fer, enduits colorés, etc.existants et notamment des éléments anciens, traces d’enduits, joints au fer, enduits colorés, etc.
et tous vestiges visibles ou pouvant être découvert en cours de travaux.et tous vestiges visibles ou pouvant être découvert en cours de travaux.et tous vestiges visibles ou pouvant être découvert en cours de travaux.et tous vestiges visibles ou pouvant être découvert en cours de travaux.

Les dispositions proposées doivent être soumises à l’Architecte, et sont réputées être incluses dans les
prix unitaires, excepté pour les protections prévues dans les installations communes de chantier.

Il est rappelé que l’entrepreneur n’a aucun droit sur les matériaux et objets de toute nature trouvés sur
les chantiers en cours de travaux, notamment dans les fouilles ou dans les démolitions.

Les matériaux déposés en récupération restent la propriété du Maître d’ouvrage, ils seront stockés sur le
chantier suivant emplacement convenu avec l’Architecte.

C.C.C.C. CHAPITRE - DESCRIPTION ET LOCALISATIONS DES OUVRAGESCHAPITRE - DESCRIPTION ET LOCALISATIONS DES OUVRAGESCHAPITRE - DESCRIPTION ET LOCALISATIONS DES OUVRAGESCHAPITRE - DESCRIPTION ET LOCALISATIONS DES OUVRAGES

C.01. C.01. C.01. C.01. EchafaudagesEchafaudagesEchafaudagesEchafaudages

Localisation
Poste 1 :
- Au droit des murs existants 1 et 2, en fond de placette.
- Au droit du mur de soutènement 4 pour sa réalisation.

C.02. C.02. C.02. C.02. Débroussaillage enlèvement de végétationDébroussaillage enlèvement de végétationDébroussaillage enlèvement de végétationDébroussaillage enlèvement de végétation

Dispositions générales
- L’enlèvement de la végétation sur les maçonneries devra être fait avec soin dans le souci de ne pas
aggraver la ruine des maçonneries
- Traitement anti-repousse à effectuer sur le poste 3 uniquement.

Dispositions particulières
- Travail à exécuter manuellement, l’abattage des gros sujets à la tronçonneuse devra être mené avec
soin pour ne pas endommager les maçonneries éventuellement en place
- Les produits du débroussaillage devront être emporter aux décharges et déchèteries publiques.
- Le brûlage ne pourra se faire que sur accord express de l’Architecte à des emplacements convenus,
ceci bien sur dans le respect des règlements communaux et départementaux concernant les feux.

Le prix s’applique à un ensemble de végétation enlevé.

Localisation
Poste 1 : en arrière du mur 1 jusqu'au chemin de la plateforme supérieure.
Poste 2 : en pied de la rue en chicane.
Poste 3 : le long du cheminement entre la rue en chicane et la rue de la Basse Roque.

C.03. C.03. C.03. C.03. Evacuation des gravoisEvacuation des gravoisEvacuation des gravoisEvacuation des gravois

Dispositions générales
Evacuation des gravois jusqu'aux décharges. L'entreprise se doit d’évacuer ses gravois comprenant :
- les chargements et transports en camions, bennes, conteneurs, adaptés aux conditions d’accès du
chantier, les autres manutentions incluses dans les ouvrages.
- les droits de décharges éventuels.
- les nettoyages de voirie réglementaire.
- le foisonnement.

Dispositions particulières
Les gravois descendus seront stockés à l'intérieur de la clôture en attente d'enlèvement général.

Localisation
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Provenant de l'ensemble des travaux.

C.04. C.04. C.04. C.04. Purge manuelle soignéePurge manuelle soignéePurge manuelle soignéePurge manuelle soignée

Dispositions générales
L’Entreprise doit le nettoyage fin du remblais en arrière des maçonneries, soit :
- De façon manuelle
- Récupération, tri et stockage des moellons pour réemploi.

Dispositions particulières
Ces nettoyage et purge  se font sur un site historique. Une grande vigilance est demandée dans la
réalisation de ces travaux. Une surveillance archéologique est mise en place, si nécessaire, par et à la
charge du maître d’ouvrage, pour les zones les plus sensibles.
Le prix comprendra également :
- Toutes sujétions pour l’exécution des purges au droit des maçonneries existantes ;
- Le chargement et l’évacuation des gravois à la décharge publique ;
- Le réglage, le nivellement et le compactage soigné de l’assise ;

Le prix s’applique au mètre cube de purge réalisée.

Localisation
Poste 1 : en arrière du mur 1 et en pied de mur (banc/pierrier et stockage en vrac)

C.05. C.05. C.05. C.05. Refouillement et démolition de maçonneriesRefouillement et démolition de maçonneriesRefouillement et démolition de maçonneriesRefouillement et démolition de maçonneries

Dispositions générales
- toutes les précautions pour maintien des parties conservées
- les manutentions des gravois en attente d'enlèvement.   

Dispositions particulières
- l'emploi d'outils mécaniques est toléré sous réserve de ne pas ébranler les maçonneries attenantes et
les parties délicates, et sous réserve de l'acceptation zone par zone, par l'Architecte 

Le prix s’applique au mètre cube de refouillement réalisé.

Localisation
Poste 1 : mur 1 pour enlèvement du lierre

C.06. C.06. C.06. C.06. Maçonnerie en moellonsMaçonnerie en moellonsMaçonnerie en moellonsMaçonnerie en moellons

Dispositions générales
- les refouillements nécessaires à la mise en place des moellons 
- la fourniture des moellons prescrite aux dispositions particulières. Les « spécifications auxquelles les
pierres pour moellons » doivent satisfaire sont celles données au chapitre 6 du  Fascicule Technique
« Ouvrage en maçonnerie ».
- Glanage de moellons dans les terrassements et décaissements divers et stockage dans les lieux prévus
à cet effet.
- le transport jusqu'au lieu de stockage sur chantier

La pose des moellons comprendra :
- les manutentions des moellons depuis le lieu de stockage jusqu'au lieu de pose.
-  la  pose  proprement  dite  telle  que  définie  dans  les  dispositions  particulières,  dans  les  conditions
prévues au chapitre 10 du Fascicule Technique "Ouvrages de maçonnerie"
- l'enlèvement aux décharges et déchèteries, des déchets de pose.
-  le  traitement  de  surface  pour  donner  un  caractère  ancien  s'il  est  prescrit  dans  les  dispositions
particulières.
- les essais de convenance.
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Les façons d'appareils, parements s'ils sont prescrits et jointoiement comprenant :
- toutes les prestations énumérées au titre de ces ouvrages aux dispositions particulières.
- les manutentions et enlèvement des déchets de taille aux décharges.
- les essais de convenance jugés nécessaires par le Maître d'Oeuvre.

Dispositions particulières
- dans la mesure du possible, les moellons issus des démolitions seront conservés et réemployés pour
effectuer les travaux de maçonnerie.
- les moellons neufs utilisés devront parvenir de la même carrière que les pierres de taille attenantes,
référence ci avant.
- la maçonnerie de moellon sera mise en œuvre manuellement sans l'aide de moyens mécaniques.
- la masse maximum d'un moellon sera de 35 kg.

Les caractéristiques physiques générales des moellons seront les suivantes :
- Moellon brut ordinaire : il est de forme quelconque. 
- Les surfaces des lits et de joints sont quelconques avec possibilité de démaigrissement de bosses et de
creux.

Fourchettes dimensionnelles des moellons :
- Identiques à celles existante sur place afin de respecter la conception de la maçonnerie existante.

Mode de pose :
- A bain soufflant de mortier selon prescription article 10/2 du Fascicule Technique.

Mortier de pose :
- Même prescriptions que le mortier de pose de pierre de taille.

Rocaillages     :  
-  Les rocaillages devront comprendre la façon du hérisson en moellons, l’exécution des joints  et le
garnissage, la façon du dos d’âne pour l’écoulement des eaux

> Réparation de parements en élévation et réparation ponctuelle de maçonnerie de blocage     :  
- nettoyage préalable de la zone à traiter, purge de la végétation.
- repérage des lits de moellons des abords de la zone à traiter.
- complément de maçonnerie de blocage à l’identique de l’existant.
- complément de maçonnerie de parement à l’identique de l’existant.
- moellons de récupération ou pierres de taille vieillies précisément adaptée aux dimensions voulues.
- y compris mortier de pose, coulinage et rejointoiement.

Localisation     :  
Au droit de toutes les maçonneries désorganisées du poste 1 :
- Poste 1 : Murs 1 et 2

> Traitement des arases     :  
- Démontage des rangs de maçonneries instables après relevé et calepinage précis.
- Reconstruction des parties démontées à l’identique de l’existant avec complément de maçonnerie.
Traitement en arrachement de la maçonnerie.

Localisation     :  
- Poste 1 : L’ensemble des arases des murs 1 et 2.

> Traitement des tranches     :  
- Démontage des tranches de maçonneries instables après relevé et calepinage précis.
- Remontage à l’identique avec traitement en arrachement de la maçonnerie.

Localisation     :  
- Poste 1 : Les contreforts du mur 1.

C.07. C.07. C.07. C.07. Remaillage de lézardesRemaillage de lézardesRemaillage de lézardesRemaillage de lézardes

Dispositions générales
-  Le  remaillage  des  lézardes  doit  permettre  de  reconstituer  le  parement  initial,  en  incrustant  des
moellons à cheval sur la lézarde compris refouillement nécessaire.
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Dispositions particulières
- Coulis de chaux pour intéressement des maçonneries environnantes à la lézarde et blocage de la
fourrure interne du mur en moellons.

Le prix s’applique au mètre linéaire de lézardes repris.

Localisation
Poste 1 : murs 1 et 2.

C.08. C.08. C.08. C.08. Rejointoiement sur vieille maçonnerieRejointoiement sur vieille maçonnerieRejointoiement sur vieille maçonnerieRejointoiement sur vieille maçonnerie

Dispositions générales
-  dégarnissage  des  joints  réalisé  de  manière  à  ne  pas  dégrader  les  arêtes  des  pierres,  exécuté
obligatoirement à l'outil manuel.
- humidification préalable avant regarnissage
- les joints en bon état ne présentant pas de dégradations seront conservés- les joints en bon état ne présentant pas de dégradations seront conservés- les joints en bon état ne présentant pas de dégradations seront conservés- les joints en bon état ne présentant pas de dégradations seront conservés.
- essai de convenance à soumettre à l'Architecte.

Dispositions particulières
-  mortier  à  la  chaux grasse  incluant sable et  grain  de  riz  pour  granulométrie  conforme aux joints
existants.
- aucune trace de laitance sur les pierres ne sera acceptée.
- brossage léger des joints pour faire sortir le grain.

Le prix s’applique au mètre carré de surface rejointoyée.

Localisation
Poste 1 : murs 1 et 2.

C.08.bis. C.08.bis. C.08.bis. C.08.bis. PatinePatinePatinePatine

Dispositions générales
- Patine destinée à harmoniser les parties refaites avec les parties existantes. 
Essais de convenance à soumettre à l’agrément de l’Architecte et après accord, exécution en une ou
plusieurs interventions suivant le résultat par  tout moyen propre à l’Entreprise.

Dispositions particulières
- La patine à l’aide de produits chimiques ou de colorants irréversibles est absolument proscrite.- La patine à l’aide de produits chimiques ou de colorants irréversibles est absolument proscrite.- La patine à l’aide de produits chimiques ou de colorants irréversibles est absolument proscrite.- La patine à l’aide de produits chimiques ou de colorants irréversibles est absolument proscrite.

Localisation
Harmonisation des éléments rapportés avec l’entourage immédiat.

C.09. Maçonnerie de pierre sèche.C.09. Maçonnerie de pierre sèche.C.09. Maçonnerie de pierre sèche.C.09. Maçonnerie de pierre sèche.

Se reporter au CCTP Reppis ci-joint.
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Le prix s’applique au mètre cube de maçonnerie en pierre sèche réalisé.

Localisation
Poste 1 : murs 3, 4 et 5
Poste 2 : murs le long de la rampe caladée à réaliser.
Poste 3 : mur de soutènement existant au droit de la rue de la Basse Roque.

C.10. C.10. C.10. C.10. Calades sur formeCalades sur formeCalades sur formeCalades sur forme

Dispositions générales
- calepinage détails et prescriptions de mise en œuvre suivant plans de détails et croquis du dossier de
plans Architecte. Il s’agit de se caler sur les traces existantes visibles et à révéler.
- toutes les calades seront posées en pierre sur champ
- pierre locale
- les essais de convenance à soumettre à l’Architecte

Dispositions particulières comprises dans ce poste, à la charge de ce lot
- Les pierres doivent être en contact les unes contre les autres et fichées au maillet.
- hérisson en tout venant compacté épaisseur 0.25m
- fond de pose sable 20 cm ep
- pose par pierre fichées à joints debout
- jointoiement au sable fin et chaux à sec
- façon de bande structurante, comportant des bandes de pierres droites suivant détail Architecte

Le prix s’applique au mètre carré de calade réalisé.

Localisation
Poste 1 : sur la rampe menant à la plateforme supérieure, y compris la forme d'escalier.
Poste 2 : sur la rampe menant à la rue en chicane, y compris palier.
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C.11. C.11. C.11. C.11. Calades sur forme pour zone circuléeCalades sur forme pour zone circuléeCalades sur forme pour zone circuléeCalades sur forme pour zone circulée

Fourniture et pose de pierre locale

Dispositions générales
- calepinage détails et prescriptions de mise en œuvre suivant plans de détails et croquis du  dossier de
plans Architecte.
- toutes les calades seront posées en pierre sur champ
- pierre locale
- les essais de convenance à soumettre à l’Architecte

Dispositions particulières comprise dans ce poste, à la charge de ce lot
- Les pierres doivent être en contact les unes contre les autres et fichées au maillet.
- hérisson en tout venant compacté épaisseur 0.25m
- fond de pose grave ciment de chaux 20 cm ep
- pose par pierre fichées à joints debout
- jointoiement au mortier de chaux dosé pour une circulation automobile (350kg)
- façon de bande structurante, comportant des bandes de pierres droites suivant détail Architecte

Le prix s’applique au mètre carré de calade réalisé.

Localisation
Poste 1 : sur la placette.

D.D.D.D. CHAPITRE – CONTRÔLES ET TOLERANCES DES OUVRAGES FINISCHAPITRE – CONTRÔLES ET TOLERANCES DES OUVRAGES FINISCHAPITRE – CONTRÔLES ET TOLERANCES DES OUVRAGES FINISCHAPITRE – CONTRÔLES ET TOLERANCES DES OUVRAGES FINIS

D.01. Note généraleD.01. Note généraleD.01. Note généraleD.01. Note générale

En matière de contrôles des ouvrages, les clauses prévues à l'article "Contrôles et essais" du C.C.A.P.
permettent  à  l'Architecte  avec  l'accord  du  Maître  d'Ouvrage,  de  prescrire  certains  contrôles
complémentaires qui sont mis à la charge :
- De l’Entreprise, si les résultats ne sont pas favorables à celle-ci, nonobstant toutes les autres mesures
qui pourraient apparaître utiles.
- Du Maître de l'Ouvrage, si les résultats sont favorables à l'entreprise.

D.02. Contrôle de la qualité des pierres.D.02. Contrôle de la qualité des pierres.D.02. Contrôle de la qualité des pierres.D.02. Contrôle de la qualité des pierres.

Les modalités de contrôle de la qualité des pierres sont définies au chapitre du Fascicule Technique
« Ouvrages en pierres ».

D.03.  Contrôle  de  la  composition  des  mortiers  de  pose  deD.03.  Contrôle  de  la  composition  des  mortiers  de  pose  deD.03.  Contrôle  de  la  composition  des  mortiers  de  pose  deD.03.  Contrôle  de  la  composition  des  mortiers  de  pose  de
jointoiement et rejointoiementjointoiement et rejointoiementjointoiement et rejointoiementjointoiement et rejointoiement

Les contrôles portent sur le respect de la composition des mortiers prescrite au C.C.T.P.

E.E.E.E. CHAPITRE – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUXCHAPITRE – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUXCHAPITRE – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUXCHAPITRE – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Les dérogations apportées par le C.C.T.P. au C.C.T.G. portent :

sur les caractéristiques géométriques des pierres calcaires en blocs, en dérogations à la norme NF B
10.401.

- Sur les liants et dosages des mortiers de pose des pierres en blocs, en dérogation à l'article 4.222 (grès
granit) du D.T.U. 20.1

Lu et approuvé le :

L’Entreprise
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